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Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 3 octobre 2022 à 
19 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents Mmes et 
MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie Ouellette, Claude Benjamin, 
Olivier Surprenant et Jean-Yves Boulianne, sous la présidence du maire, M. Patrick 
Melchior, formant quorum.  Étaient également présents M. Yves Deslongchamps, directeur 
général et Mme Marielle Benoit, greffière.   
 
Le maire débute la séance en faisant un retour sur la consultation tenue mercredi dernier au 
sujet du projet de développement résidentiel autour de la tourbière.  Il mentionne que le 
conseil municipal va de l'avant avec ce projet. 
 
Première période de questions 
 
Trois des dix-sept personnes présentes s’expriment sur le sujet suivant : 
 

• Ouverture de la rue de la Tourbière. 
 

• Projet de développement autour de la tourbière. 
 

2022-484 Adoption de l'ordre du jour 
 
Document : Projet d'ordre du jour, non daté. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le projet d'ordre du jour soit adopté en 
retirant les points suivants : 
 

9. Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-066) - Avis de 
motion. 

 
10. Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de 

zonage (Zone H4-066). 
 
35. Embauche d'un opérateur au Service de traitement des eaux.  

 
et ajoutant le point suivant : 
 

59. Acquisition du lot 4 354 018 du cadastre du Québec - Rue Principale Est. 
 

Procès-verbaux 

 
2022-485 Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 6 septembre 2022  

 
Document : Procès-verbal de la séance tenue le 6 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu'une copie du procès-verbal de la séance tenue le 6 septembre 2022 a 
été remise à chacun des membres du conseil municipal au moins soixante-douze heures 
avant la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la greffière soit dispensée de faire la lecture 
du procès-verbal de la séance tenue le 6 septembre 2022. 

 
QUE ledit procès-verbal soit adopté tel que présenté. 
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Réglementation 

 
2022-486 Règlement concernant la circulation et le stationnement - RM-330 - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement concernant la circulation et le stationnement - RM-330, 

non daté. 
 

Mme Nathalie Dépeault donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement concernant la circulation et le stationnement - RM-330 afin de préciser que le 
stationnement est interdit sur les pistes cyclables. 
 

2022-487 Dépôt du projet de Règlement concernant la circulation et le stationnement - RM-330 
 

Document : Projet de Règlement concernant la circulation et le stationnement - RM-330, 
non daté. 

 
Mme Nathalie Dépeault dépose le projet de Règlement concernant la circulation et le 
stationnement - RM-330. 

 
2022-488 Règlement décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt du même montant 

pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains équipements pour ce 
véhicule - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt 

du même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains 
équipements pour ce véhicule, non daté. 

 
Mme Nathalie Dépeault donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt du même montant pour 
l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains équipements pour ce véhicule afin de 
financer le remplacement de ce véhicule et l'achat des équipements qui y sont nécessaires. 
 

2022-489 Dépôt du projet de Règlement décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt du 
même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains 
équipements pour ce véhicule 

 
Document : Projet de Règlement décrétant une dépense de 1 416 700 $ et un emprunt 

du même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et de certains 
équipements pour ce véhicule, non daté. 

 
Mme Nathalie Dépeault dépose le projet de Règlement décrétant une dépense de 
1 416 700 $ et un emprunt du même montant pour l’acquisition d'un véhicule autopompe et 
de certains équipements pour ce véhicule. 

 
2022-490 Règlement créant une réserve financière pour la tenue des élections municipales - 

Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement créant une réserve financière pour la tenue des 
élections municipales, non daté. 

 
M. Olivier Surprenant donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 
un Règlement créant une réserve financière pour la tenue des élections municipales afin de 
voir au financement des élections municipales. 
 

2022-491 Dépôt du projet de Règlement créant une réserve financière pour la tenue des 
élections municipales 

 
Document : Projet de Règlement créant une réserve financière pour la tenue des 

élections municipales, non daté. 
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M. Olivier Surprenant dépose le projet de Règlement créant une réserve financière pour la 
tenue des élections municipales. 
 

2022-492 Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone I3-003) - Avis de motion 
 

Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone I3-003), 
non daté. 

 
M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone I3-003) afin d'ajouter des 
dispositions particulières à la sous-catégorie 481 - Production d’énergie. 
 

2022-493 Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
I3-003) 

 
Document : Premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

I3-003), non daté. 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le premier projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone I3-003) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-494 Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone CM-009) - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

CM-009), non daté. 
 

M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté un 
Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone CM-009) afin de permettre l’usage 
2736 - Industrie d’armoires, de placards de cuisine et de coiffeuses de salle de bain en bois 
dans cette zone. 

 
2022-495 Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 

CM-009) 
 

Document : Premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
CM-009), non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le premier projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone CM-009) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-496 Adoption du Règlement 640 concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser 

des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham  
 

Document : Règlement 640 concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser 
des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham, 
non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 6 septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 6 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le Règlement 640 concernant la délégation 
de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la 
Ville de Farnham soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
2022-497 Adoption du Règlement 641 relatif au traitement des élus municipaux  

 
Document : Règlement 641 relatif au traitement des élus municipaux, non daté. 

 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Patrick Melchior a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 6 septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été déposé le 6 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des élus que le Règlement 641 relatif au traitement des élus 
municipaux soit adopté suivant sa forme et teneur. 
 

Greffe et affaires juridiques 

 
2022-498 Calendrier des séances ordinaires 2023 

 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le calendrier des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l'année 2023 sera le suivant : 
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23 janvier  3 juillet 
6 février  7 août 
6 mars  5 septembre 
3 avril  2 octobre 
1er mai  6 novembre 
5 juin  4 décembre 

 
2022-499 Comité sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels 

 
Document : Dossier de la greffière daté du 16 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que la Loi modifiant des dispositions législatives en matière de protection 
des renseignements personnels a été adoptée en septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT que l'entrée en vigueur des dispositions contenues dans cette loi 
s'échelonnent sur trois ans; 
 
CONSIDÉRANT que certaines dispositions sont entrées en vigueur le 22 septembre dernier, 
dont la formation d'un Comité sur l'accès à l'information et la protection des renseignements 
personnels et des obligations concernant la divulgation des incidents/accidents de 
confidentialité; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de ratifier la nomination du directeur général, de 
la greffière et de la trésorière formant le Comité sur l'accès à l'information et la protection des 
renseignements personnels. 
 

2022-500 Vente d'une partie du lot 4 446 662 du cadastre du Québec - Boulevard Magenta Est 
 
Document : Dossier de la directrice du Service de planification et aménagement du 

territoire daté du 15 avril 2021. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham est propriétaire du lot 4 446 662 du cadastre du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT l'offre d'achat reçue de M. Samuel Paquette; 
 
CONSIDÉRANT que la partie du lot visée n'affecte en rien l'intégrité du parc Uldège-Fortin; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de vendre une partie du lot 4 446 662 du 
cadastre du Québec (Superficie approximative de 500 m2) à Mme Audrey Benjamin et 
M. Samuel Paquette, propriétaires du 429, boulevard Magenta Est, aux conditions 
suivantes : 

 

• Qu’un passage de 3,15 m de large soit conservé afin de garder un accès direct 
aux terrains de volleyball aménagés derrière la propriété du requérant. 
 

• Le prix de vente sera de 60 $/m2 auquel montant sera ajouté les frais de 
lotissement dudit lot. 

 

• La signature de l’acte notarié devra être faite au plus tard le 31 janvier 2023 et le 
paiement complet au même moment. 

 

• La firme Migué Fournier, arpenteurs-géomètres, est mandatée afin de procéder à 
ce lotissement. 
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• Cette vente est faite sans garantie légale de qualité. 
 

• La partie du lot est vendue dans l'état elle se trouve actuellement.   
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 
absence la greffière adjointe, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de 
Farnham tous les documents permettant de donner effet à cette décision. 
 
Que les honoraires de la firme Migué et Fournier, arpenteurs-géomètres, soient imputés au 
poste budgétaire 02-140-00-412. 
 

Finances municipales 

 
2022-501 Programme d'aide à la formation des pompiers - Demande d'aide financière 

 
Document : Dossier du directeur du Service de sécurité incendie daté du 16 septembre 

2022. 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un Service de 
sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des 
Services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification professionnelle minimale; 
 
CONSIDÉRANT que ce Règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux Municipalités 
la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires 
pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme 
d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été 
reconduit en 2019;   
 
CONSIDÉRANT que ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de 
pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT que ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui 
exercent au sein des Services de sécurité incendie municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire bénéficier de l’aide financière offerte par ce 
Programme; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham prévoit la formation de trois pompiers pour le 
programme Pompier I au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de 
manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la Municipalité régionale de comté de Brome 
Missisquoi en conformité avec l’article 6 du Programme; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de présenter une demande d’aide financière pour 
la formation de trois pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et 
de transmettre cette demande à la Municipalité régionale de comté de Brome Missisquoi. 

 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2022 
 

5864 
 

M. Olivier Surprenant se retire et s’abstient de prendre part aux délibérations et de 
voter sur la prochaine décision. 

 
2022-502 Politique de soutien aux établissements scolaires publics 
 

Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme, daté du 
15 septembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham souhaite soutenir financièrement les 
établissements scolaires publics situés sur son territoire qui désirent organiser des activités 
ou acheter du matériel pouvant contribuer positivement au bien-être et au développement 
des jeunes; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver la nouvelle Politique de soutien aux 
établissements scolaires publics, telle que présentée. 
 

2022-503 Comptes à payer et état des revenus et dépenses au 28 septembre 2022 
 

Documents : Listes de chèques et état des revenus et dépenses au 28 septembre 2022. 
 

Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les factures faisant partie des listes de 
chèques ci-dessous soient approuvées et payées, ou le paiement ratifié, selon le cas : 

 
Déboursés payés d’avance pour un montant total de 478 096,15 $. 
 
Comptes à payer pour un montant total de 1 202 887,18 $. 

 
QUE l’état des revenus et dépenses au 28 septembre 2022 soit approuvé. 
 

2022-504 Travaux de pavage 2022 - Paiement 1 et réception provisoire 
 
Document : Dossier du directeur par intérim du Service des travaux publics du 

19 septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 1 des travaux de pavage 
2022 à la compagnie Pavages Maska inc. au montant de 496 823,03 $ excluant les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 55 202,56 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE la réception provisoire des travaux soit effectuée en date du 19 septembre 2022. 
 
QUE la moitié de la présente retenue soit remise à la compagnie Pavages Maska inc. soit un 
montant de 27 601,28 $, excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-300-00-721. 
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2022-505 Mise en place d'une désinfection UV et remplacement du CCM à la station de 
traitement d'eau potable - Paiement 2 
 
Document : Dossier du directeur du Service de traitement des eaux daté du 9 septembre 

2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 2 des travaux de mise en 
place d'une désinfection UV et remplacement du CCM à la station de traitement d'eau 
potable à la compagnie Allen entrepreneur général inc. au montant de 1 741,50 $ excluant 
les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 193,50 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
 

2022-506 Travaux de la piste cyclable - Paiement 3 
 

Document : Dossier de la directrice du Service de planification et d'aménagement du 
territoire daté du 1er septembre 2022. 

 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 3 des travaux de la piste 
cyclable à la compagnie B. Frégeau & fils inc. au montant de 22 748,02 $ incluant les taxes. 
 
QU’une retenue de 5 % représentant la somme de 1 041,33 $, excluant les taxes, a été 
effectuée sur ce paiement. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-700-00-721. 
 

2022-507 Ajout d'un groupe électrogène à la station d'épuration - Paiement 3 et réception 
provisoire 
 
Document : Dossier du directeur du Service de traitement des eaux daté du 1er septembre 

2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’effectuer le paiement 3 des travaux d'ajout d'un 
groupe électrogène à la station d'épuration à la compagnie Le Groupe LML ltée au montant 
de 5 298,83 $ excluant les taxes. 
 
QU'une retenue de 10 % représentant la somme de 588,76 $, excluant les taxes, a été 
appliquée à ce paiement. 
 
QUE la réception provisoire des travaux soit effectuée en date de ce jour. 
 
QUE la moitié des retenues soit remise à la compagnie Le Groupe LML ltée soit un montant 
de 8 684,64 $, excluant les taxes. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-400-00-721. 
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2022-508 Office d'habitation de Brome-Missisquoi - Programme de subvention au loyer 2022 
 
Document :  Lettre de Mme Julie Désourdy datée du 17 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT l'entente signée avec la Société d’habitation du Québec à l'effet d'assumer 
10 % du Programme de subvention au loyer des immeubles de son territoire; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que la somme de 5 651,40 $ soit versée à l’Office 
d’habitation de Brome-Missisquoi pour le Programme de subvention au loyer 2022. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-520-00-963. 
 

2022-509 Oasis santé mentale - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière daté du 1er septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’octroyer une aide financière de 375 $ à 
l'organisme Oasis santé mentale pour le maintien de leurs services. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-510 École Saint-Romuald - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière daté du 14 septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accorder une aide financière de 1 000 $ à 
l'école Saint-Romuald pour le projet Une Ville nourricière à ma portée et la poursuite du 
projet Je me cuisine un avenir. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
 

2022-511 Fondation éducative Jean-Jacques-Bertrand - Aide financière 
 
Document : Formulaire de demande d’aide financière daté du 22 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que l’école secondaire Jean-Jacques-Bertrand reçoit, pour l’année scolaire 
2022-2023, cinq cent quarante et un élèves de Farnham; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de verser une somme de 1 000 $ à la Fondation 
éducative Jean-Jacques-Bertrand pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-190-00-970. 
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Ressources humaines  

 
2022-512 Démission de Mme Martine Boulerice, commis à la Bibliothèque municipale Louise-Hall 

 
Document :  Lettre de Mme Martine Boulerice datée du 6 septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’accepter la démission de Mme Martine 
Boulerice, effective le 30 septembre 2022. 
 
QUE des remerciements soient transmis à Mme Martine Boulerice pour le travail effectué 
pour la Ville de Farnham. 
 

2022-513 Embauche d'un chargé de projets 
 
CONSIDÉRANT la création de ce nouveau poste; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de procéder à l’embauche de M. Guillaume Van 
Herck à titre de chargé de projets, à compter du 24 octobre 2022. 
 
QUE M. Guillaume Van Herck sera rémunéré à l’échelon 1 de l’échelle salariale de ce poste 
et aura droit à deux semaines de vacances dès janvier 2023. 
 
QUE les autres conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits 
dans l'entente de travail actuellement en vigueur. 
 

2022-514 Embauche d'une commis à la Bibliothèque municipale Louise-Hall 
 

CONSIDÉRANT le départ de Mme Martine Boulerice; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher Mme Claire Gérin-Lajoie à titre de 
commis à la Bibliothèque municipale Louise-Hall, à compter du 5 octobre 2022. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

2022-515 Embauche d'une commis à la perception et à la réception par intérim au Service de la 
trésorerie 

 
CONSIDÉRANT le départ en congé de maternité de Mme Lily Picard; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher Mme Lina Massé à titre de commis à 
la perception et à la réception par intérim au Service de la trésorerie, à compter du 
31 octobre 2022, jusqu'au retour à son poste de Mme Lily Picard. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
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2022-516 Embauche d'un employé temporaire au Service des travaux publics - Équipe parcs et 

bâtiments 
 
CONSIDÉRANT les absences actuelles d'employés cols bleus pour raison de maladie; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'embaucher M. Keven Sirois à titre d'employé 
temporaire au Service des travaux publics - Équipe parcs et bâtiments du 25 octobre 2022 
au 31 décembre 2022, ou pour une période maximale de cent quatre-vingts jours 
consécutifs, au salaire prévu à la convention collective en vigueur. 
 
QUE les conditions de travail et avantages rattachés à ce poste soient ceux inscrits dans la 
convention collective actuellement en vigueur. 
 

2022-517 Accueil d'un stagiaire au Service des travaux publics  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire participer à la réussite scolaire et à la 
transition des élèves vers le marché du travail; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accueillir M. Jacob Lauzon-Lavoie à titre de 
stagiaire au Service des travaux publics du 6 octobre 2022 au 19 mai 2023, les jeudis et/ou 
vendredis. 
 
QUE le stage de M. Jacob Lauzon-Lavoie est non rémunéré. 
 
QUE M. Jacob Lauzon-Lavoie sera couvert par le Centre de services scolaire du Val-des-
Cerfs au niveau des assurances responsabilités et de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail. 
 
QUE la conseillère en ressources humaines ou en son absence la greffière, soient 
autorisées à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout document permettant de 
donner effet à cette décision. 
 

Incendie  

 
2022-518 Location de détecteurs de gaz 

 
Document :  Dossier du directeur du Service de sécurité incendie daté du 21 septembre 

2022. 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de location de ces équipements s'est terminée le 31 août 
2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver le contrat à intervenir avec la 
compagnie Industrial Scientific Corporation pour la location de trois détecteurs de gaz, pour 
une période de quatre ans représentant une somme totale de 24 505,44 $ excluant les 
taxes. 
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QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 
 
QUE cette dépense soit imputée aux postes budgétaires 02-220-00-517 et 02-415-00-516. 
 

Traitement des eaux 

 
2022-519 Achat de pompes pour l'usine d'épuration 
 

CONSIDÉRANT que la pompe achetée ne peut être installée; 
 
CONSIDÉRANT qu'il est possible de la retourner et de la remplacer par deux pompes; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'approuver le retour de la pompe Vaughan 
50HP, modèle PE8L10CS-13 et l'achat de deux pompes Vaughan 30HP, modèle 
PE6W8CS-118 de la compagnie Meunier électrique et fils inc. pour l'usine d'épuration, le 
tout pour un montant total de 18 306,66 $ excluant les taxes. 
 
QUE la résolution 2022-077 soit modifiée en ce sens. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-414-00-526. 
 

Travaux publics 

 
2022-520 Achat de pierre 2022 

 
Documents : Résolution 2022-161 adoptée le 4 avril 2022 et factures datées des 31 août 

2022 et 10 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que la résolution 2022-161 faisait référence à un achat d'environ 8 550 $, 
excluant les taxes; 
 
CONSIDÉRANT que les quantités réellement achetées sont supérieures aux prévisions; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par M. Olivier Surprenant 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que les factures FV04004766, FV04004844 et 
FV04004765 de la compagnie Bau-Val inc. - Carrière l'Ange-Gardien au montant de total de 
12 761,46 $, excluant les taxes soit approuvée. 
 
QUE la résolution 2022-161 soit modifiée en ce sens. 
 

2022-521 Autorisation de passage - Motoneiges 
 
Document : Lettre du Club motoneige Baie Missisquoi datée du 12 septembre 2022. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser le Club motoneigiste Baie Missisquoi 
à circuler sur le chemin Audette, sur une distance maximale de 100 m, afin de permettre de 
relier leurs deux sentiers. 
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QUE cette autorisation ne soit valable que pour la saison hivernale 2022-2023. 
 
QUE cette autorisation pourra être révoquée en tout temps durant cette période. 
 

2022-522 Entente pour l'installation de gouttières et le déneigement d'une partie du trottoir du 
Stationnement Conrad-Blain 
 
Document : Projet d'entente non daté. 
 
CONSIDÉRANT que des gouttières supplémentaires doivent être installées sur le bâtiment 
des 235-247, rue Principale Est; 
 
CONSIDÉRANT que la propriété des 235-247, rue Principale Est est limitrophe au 
Stationnement Conrad-Blain et que lesdites gouttières ne peuvent être installées sur la 
propriété où se trouve le bâtiment; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser la signature d'une entente avec le 
propriétaire de l'immeuble sis aux 235-247, rue Principale Est, par laquelle la Ville de 
Farnham l'autorise à installer des gouttières qui empiètent sur le Stationnement Conrad-
Blain en échange de l'entretien d'hiver du trottoir longeant son bâtiment. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

Planification et aménagement du territoire 

 
2022-523 Démolition du bâtiment sis au 790, rue Principale Est 
 

Document : Soumission de la compagnie St-Pierre Tremblay datée du 17 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT les jugements de la cour Supérieure rendus les 29 mars 2021 et 28 juillet 
2022; 
 
CONSIDÉRANT la demande de M. Normand Robert de conserver la fondation du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT l'entente rédigée afin de permettre cette conservation; 
 
CONSIDÉRANT que M. Normand Robert refuse de signer cette entente lui permettant de 
conserver ladite fondation; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de faire exécuter le jugement 455-17-001390-202 
de la cour Supérieure et octroyer le contrat de démolition du bâtiment sis au 790, rue 
Principale Est, avec les fondations, à la compagnie St-Pierre Tremblay au montant de 
26 704,14 $, incluant les taxes 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-453-00-447. 
 

2022-524 Conservation des martinets ramoneurs 
 

Document : Dossier de la conseillère en environnement daté du 15 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT que le martinet ramoneur est une espèce menacée; 
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CONSIDÉRANT que plusieurs de ces oiseaux nichent dans les cheminées du centre-ville; 
 
CONSIDÉRANT que le Zoo de Granby désire développer un projet de conservation; 
 
CONSIDÉRANT que le Service de planification et de l’aménagement du territoire participera 
au projet en tant que collaborateur à raison d'environ quinze heures par année; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’approuver le projet de conservation du martinet 
ramoneur élaboré par le Zoo de Granby. 
 
QUE le Service de planification et aménagement du territoire soit autorisé à participer à ce 
projet à raison d'environ quinze heures par année. 
 

2022-525 Demande de dérogation mineure - 112, rue des Peupliers - Piscine 
 

Document :  Résolution CCU-220913-9 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre 
l’implantation d’une piscine hors terre à une distance de 0,95 m de la limite arrière de la 
propriété, alors que la réglementation en vigueur prescrit une distance minimale de 1,5 m; 
 
CONSIDÉRANT que la piscine a été installée par les anciens propriétaires; 
 
CONSIDÉRANT que la piscine est hors terre et peut être déplacée; 
 
CONSIDÉRANT que la piscine est implantée dans une servitude d’Hydro-Québec; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 15 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de refuser la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 112, rue des Peupliers (Lot 6 276 082 du cadastre du Québec) 
visant à permettre l'implantation d'une piscine hors terre à une distance de 0,95 m de la 
limite arrière de la propriété, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent 
une distance minimale de 1,5 m. 
 

2022-526 Demande de dérogation mineure - 112, rue des Peupliers - Garage 
 

Document :  Résolution CCU-220913-8 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
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CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre 
l’implantation d’un garage détaché à une distance de 2,71 m de la limite latérale droite de la 
propriété, alors que la réglementation en vigueur prescrit une marge avant secondaire 
minimale de 6 m; 
 
CONSIDÉRANT qu’une dérogation mineure a déjà été acceptée concernant l’implantation 
du cabanon à 3 m de la limite de propriété; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux ont été réalisés par l’ancien propriétaire; 
 
CONSIDÉRANT que déplacer le garage serait très difficile et coûteux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 15 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 112, rue des Peupliers (Lot 6 276 082 du cadastre du Québec) 
visant à permettre l'implantation d'un garage détaché à une distance de 2,71 m de la limite 
latérale droite de la propriété, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage 
exigent une marge minimale de 6 m. 
 

2022-527 Demande de dérogation mineure - 550, rue des Perdrix 
 

Document :  Résolution CCU-220913-7 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
construction d’un cabanon en cour avant; 
 
CONSIDÉRANT que le cabanon peut être construit ailleurs sur le terrain; 
 
CONSIDÉRANT que l’acceptation de la demande créerait un précédent concernant 
l’implantation de cabanon en cour avant sur de grands terrains; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 15 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de refuser la demande de dérogation mineure 
pour la propriété sise au 550, rue des Perdrix (Lot 4 708 496 du cadastre du Québec) visant 
à permettre l'implantation d'une remise en cour avant, alors que les dispositions du 
Règlement 458 de zonage n'autorisent pas les bâtiments accessoires en cour avant. 
 

2022-528 Demande de dérogation mineure - Lot 4 708 508 du cadastre du Québec - Rue 
Jacques-Cartier Sud 

 
Document :  Résolution CCU-220913-10 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

13 septembre 2022. 



VILLE DE FARNHAM 
PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2022 
 

5873 
 

 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogation mineure et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée afin de permettre la 
création d’un lot ayant une largeur de 8 m, alors que la réglementation municipale en vigueur 
prescrit une largeur minimale de 50 m; 
 
CONSIDÉRANT que le lot actuel est enclavé et non construisible; 
 
CONSIDÉRANT que le lot proposé permet un accès au lot actuel; 
 
CONSIDÉRANT que la largeur permet un accès sécuritaire; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 15 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogation mineure 
pour le lot 4 708 508 du cadastre du Québec visant à permettre la création d'un lot d'une 
largeur de 8 m, alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une largeur 
minimale de 50 m. 
 

2022-529 Demande de dérogations mineures - Lot 4 975 550 du cadastre du Québec - Chemin 
des Coteaux 

 
Documents :  Résolutions CCU-220913-11, CCU-220913-12 et CCU-220913-13 du 

Comité consultatif d’urbanisme datées du 13 septembre 2022. 
 
La greffière fait la lecture de la demande de dérogations mineures et invite les personnes 
présentes qui le désirent à intervenir sur cette demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogations mineures a été déposée afin de permettre 
la création de trois lots : 
 

• Un lot ayant une largeur de 25 m, un frontage double de 56,51 m et une superficie 
de 2 034 m2. 
 

• Un lot ayant une largeur de 30,01 m, un frontage double de 67,5 m et une 
superficie de 2 001,3 m2. 
 

• Un lot ayant une largeur de 25 m, une profondeur de 44,5 m et une superficie de 
2 207,2 m2. 

 
alors que la réglementation municipale en vigueur prescrit une largeur minimale de 50 m, 
une profondeur minimale de 50 m, un frontage double minimal de 100 m et une superficie 
minimale de 3 000 m2; 
 
CONSIDÉRANT que les lots proposés sont adjacents à un îlot déstructuré; 
 
CONSIDÉRANT que les lots proposés seront desservis par le service d’aqueduc; 
 
CONSIDÉRANT que chacun des lots proposés permet l’implantation d'une résidence; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis public concernant cette demande a été publié sur le site Internet 
de la Ville de Farnham le 15 septembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'accepter la demande de dérogations mineures 
pour le lot 4 975 550 du cadastre du Québec visant à permettre la création de trois lots 
comme suit : 
 

• Un lot ayant une largeur de 25 m, un frontage double de 56,51 m et une superficie 
de 2 034 m2. 
 

• Un lot ayant une largeur de 30,01 m, un frontage double de 67,5 m et une 
superficie de 2 001,3 m2. 
 

• Un lot ayant une largeur de 25 m, une profondeur de 44,5 m et une superficie de 
2 207,2 m2. 

 
alors que les dispositions du Règlement 458 de zonage exigent une largeur minimale de 
50 m, un frontage double minimal de 100 m, une profondeur de minimale de 50 m et une 
superficie minimale de 3 000 m2. 
 

2022-530 Demande de permis - Rénovation et servitude réelle d'empiètement - 266-268, rue 
Principale Est 

 
Document :  Résolution CCU-220913-4 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

13 septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’installer un abri pour camoufler les 
conteneurs à déchets et recyclage à l’arrière du bâtiment et d’ajouter des marches à l’arrière 
de la façade latérale droite du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés pour l’abri sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que l’emplacement de l’abri proposé est adéquat pour la collecte et permet 
de dissimuler les conteneurs; 
 
CONSIDÉRANT que l’ajout de marches permet un accès supplémentaire au local 
commercial du rez-de-chaussée; 
 
CONSIDÉRANT que lesdites marches seront construites sur le terrain appartenant à la Ville 
de Farnham, soit la place Louis-Bourdon; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour installer un 
abri visant à camoufler les conteneurs à déchets et recyclage à l’arrière du bâtiment sis aux 
266-268, rue Principale Est ainsi que d’ajouter des marches à l’arrière de la façade latérale 
droite du bâtiment, en zone de Plan d'implantation et d'intégration architecturale. 
 
QUE ce permis soit toutefois délivré à la condition qu'une servitude réelle d'empiètement soit 
enregistrée par le propriétaire du lot 4 354 494 du cadastre du Québec pour l'empiètement 
des marches sur une profondeur totale de 2,02 m et une largeur de 2,08 m sur la place 
Louis-Bourdon, propriété de la Ville de Farnham. 
 
QUE cette servitude soit accordée aux conditions suivantes : 
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• Que la Ville de Farnham ne soit pas responsable des dommages causés aux 
marches dû aux travaux de déneigement ou tous autres travaux municipaux.  

 

• Que le notaire soit mandaté par les propriétaires et ses honoraires à leurs frais. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous les 
documents permettant de donner effet à cette décision. 
 

2022-531 Demande de permis - Rénovation - 582, rue Principale Est 
 

Document :  Résolution CCU-220913-5 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de refaire la galerie avant donnant 
accès au logement du 584, rue Principale Est; 
 
CONSIDÉRANT que la galerie actuelle est en mauvais état et nécessite des réparations; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés s’agencent avec le bâtiment existant; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux améliorent l’apparence générale du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour refaire la 
galerie avant donnant accès au logement du 584 rue Principale Est, en zone de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale. 
 

2022-532 Demande de permis - Rénovation - 691, boulevard de Normandie Nord 
 

Document :  Résolution CCU-220913-6 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de remplacer le revêtement extérieur 
horizontal, ajouter un ornement sur le pignon et remplacer la porte et la fenêtre en façade 
avant du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux proposés s’agencent avec le bâtiment et le secteur 
environnant; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour remplacer 
le revêtement extérieur horizontal, ajouter un ornement sur le pignon et remplacer la porte et 
la fenêtre en façade avant du bâtiment sis au 691, boulevard de Normandie Nord, en zone 
de Plan d'implantation et d'intégration architecturale. 
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2022-533 Demande de permis - Rénovation - 247-249, rue Yamaska Est 
 

Document :  Résolution CCU-220913-17 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin d’effectuer des travaux de rénovation 
soit de refaire le revêtement de toiture, les lucarnes, la fenêtre du rez-de-chaussée ainsi que 
repeindre la galerie avant; 
 
CONSIDÉRANT que les lucarnes ainsi que la toiture sont en mauvais état et nécessitent des 
réparations; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux et couleurs proposées s’agencent au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux projetés prennent en considération les parements 
extérieurs déjà présents sur le bâtiment existant; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux de rénovation sont de bon goût; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour refaire le 
revêtement de toiture, les lucarnes, la fenêtre du rez-de-chaussée ainsi que repeindre la 
galerie avant du bâtiment sis aux 247-249, rue Yamaska Est, en zone de Plan d'implantation 
et d'intégration architecturale. 
 
Que la résolution 2022-124 soit abrogée à toutes fins que de droit. 
 

2022-534 Demande de permis - Rénovation - 447, rue Dupuis 
 

Document :  Résolution CCU-220913-18 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 
13 septembre 2022. 

 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de remplacer deux fenêtres en façade 
avant et une fenêtre au rez-de-chaussée en façade latérale droite du bâtiment, ajouter des 
ornements au-dessus des nouvelles fenêtres et peinturer les volets en gris foncé ainsi que 
de retirer les toits verts au-dessus de la galerie et des marches; 
 
CONSIDÉRANT que les fenêtres doivent être remplacées; 
 
CONSIDÉRANT que les ornements proposés sont de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que seulement une fenêtre sur la façade latérale droite sera remplacée; 
 
CONSIDÉRANT que le remplacement d’une seule fenêtre en façade latérale droite amène 
une incohérence dans le style du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission du permis pour remplacer 
deux fenêtres en façade avant et une fenêtre au rez-de-chaussée en façade latérale droite 
du bâtiment, ajouter des ornements au-dessus des nouvelles fenêtres et peinturer les volets 
en gris foncé ainsi que retirer les toits verts au-dessus de la galerie et des marches du 
bâtiment sis au 447, rue Dupuis, en zone de Plan d'implantation et d'intégration 
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architecturale, à la condition que la fenêtre au deuxième étage sur la façade latérale droite 
soit également remplacée ou que seulement les deux fenêtres en façade avant du bâtiment 
soient remplacées. 
 
Que les résolutions 2022-239 et 2022-362 soient abrogées à toutes fins que de droit. 
 

2022-535 Demande de permis - Lotissement et construction - Lot 4 975 550 du cadastre du 
Québec - Chemin des Coteaux 

 
Document :  Résolution CCU-220809-14 du Comité consultatif d’urbanisme datée du 

9 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande a été déposée afin de scinder le lot 4 975 550 du cadastre 
du Québec en trois lots distincts où seront implantées trois résidences unifamiliales isolées; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de lotissement respecte le milieu dans lequel il est inséré; 
 
CONSIDÉRANT que les critères architecturaux mis en place permettront d’encadrer les 
constructions à venir de manière à créer un projet de qualité; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de développement est situé à proximité d’une entrée de ville; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de développement sera limitrophe à un îlot déstructuré; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Olivier Surprenant 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’autoriser l’émission des permis de lotissement 
et construction visant à scinder le lot 4 975 550 du cadastre du Québec en trois lots distincts 
où seront implantées trois résidences unifamiliales isolées. 
 
QUE les bâtiments implantés sur lesdits lots devront respecter les critères suivants : 
 

• La différence de hauteur au faîte entre deux bâtiments principaux adjacents ne 
pourra être supérieure à 2,5 m. 
 

• Le nombre de matériaux de revêtement devra être limité à trois (Excluant la toiture 
et le crépi de fondation). 
 

• Les gouttières, soffites, fascias, corniches, garde-corps et colonnes devront être 
de la même couleur que le cadrage des ouvertures. 
 

• Toutes les colonnes supportant une toiture située au-dessus d’un perron ou d’une 
galerie devront s’harmoniser avec les revêtements présents. 
 

• Les garde-corps des galeries devront être de la même couleur que les ouvertures, 
les colonnes et les corniches situées en façade avant du bâtiment. 
 

• Les couleurs de revêtement extérieur et de toiture des bâtiments accessoires 
devront être similaires à ceux du bâtiment principal. 
 

• Des arbres devront être plantés à tous les 10 m à la limite arrière du projet.  Il 
devra s’agir d’un mélange de feuillus et de conifères à moyen déploiement.  Ces 
arbres pourront alors être comptabilisés dans le calcul minimal d’arbres exigés sur 
la propriété lors de la construction de nouveaux bâtiments en vertu du Règlement 
458 de zonage. 
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Loisirs, culture et tourisme 

 
2022-536 Marché de Noël 2022 - Permis de réunion 

 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

28 août 2022. 
 
CONSIDÉRANT que le Marché de Noël sera tenu le 10 décembre 2022; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
Et APPUYÉ par M. Claude Benjamin 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser Mme Roxanne Roy Landry à demander 
un permis de réunion pour le 10 décembre 2022 de 8 h à 22 h à la Station Pierre-Bériau 
dans le cadre du Marché de Noël 2022. 
 
QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 02-690-50-447. 
 

2022-537 Volleyball Farnham - Accréditation 
 
Document : Dossier de la directrice du Service des loisirs, culture et tourisme daté du 

1er septembre 2022. 
 
CONSIDÉRANT l'adoption de la Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes 
et regroupements du milieu; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Claude Benjamin 
Et APPUYÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'autoriser l'accréditation de Volleyball Farnham 
dans la catégorie Organisme local. 
 

Appui 

 
2022-538 Dangerosité des routes et demande d’engagement du ministère des Transports du 

Québec pour prévenir des décès sur ses routes  
 

Document : Résolution 341-0822 de la Municipalité régionale de comté de Brome-
Missisquoi datée du 16 août 2022. 

 
CONSIDÉRANT que l’entretien et la détermination de la limite de vitesse sur les routes 
numérotées sont de la compétence du ministère des Transports; 
  
CONSIDÉRANT que la mobilité active représente une solution crédible pour lutter contre les 
changements climatiques et pour favoriser de saines habitudes de vies chez nos 
concitoyennes et concitoyens;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham est traversée par des routes sous la gestion du 
ministère des Transports;  
 
CONSIDÉRANT que ces routes représentent une artère de circulation importante avec 
beaucoup de circulation rapide et constituent une barrière à la circulation sécuritaire des 
piétons;  
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Transports est un partenaire incontournable des 
Municipalités et que ses actions devraient être en adéquation avec les besoins des 
communautés et la sécurité des personnes;  
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CONSIDÉRANT que la fluidité automobile sur les routes numérotées ne doit plus être 
privilégiée au détriment de la sécurité des concitoyennes et concitoyens demeurant dans les 
communautés traversées par ces routes;  
 
CONSIDÉRANT que des enjeux de sécurité routière sont régulièrement soulevés par les 
usagers partout au Québec autant pour les automobilistes, les piétons, que les cyclistes;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs autres Villes, Municipalités ou Municipalités régionales de 
comté du Québec ont adopté des résolutions demandant un apaisement de la vitesse sur les 
routes numérotées, sans résultat, comme en témoigne la lettre d’opinion parue dans La 
Presse le 26 mai 2022 signée par dix maires et mairesses et les nombreux reportages 
médiatiques sur le sujet (Téléjournal le 31 mai 2022, article La Presse 1er juin 2022, 
TVA Estrie le 3 juin 2022);  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham souhaite joindre sa voix à celles des nombreuses 
Municipalités dénonçant les obstacles majeurs qui ralentissent les actions visant la 
sécurisation des routes sous la gestion du ministère des Transports qui traversent nos 
milieux de vie;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a urgence d’agir afin de prévenir des décès et des collisions graves;  
 
CONSIDÉRANT la réception de demande d’appui de la Municipalité régionale de comté de 
Brome-Missisquoi; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers d’appuyer la démarche de la Municipalité 
régionale de comté de Brome-Missisquoi en lien avec la demande d’engagement du 
ministère des Transports du Québec pour prévenir des décès sur leurs routes. 

 

Ajout 

 
2022-539 Acquisition du lot 4 354 018 du cadastre du Québec - Rue Principale Est 

 
CONSIDÉRANT que le bâtiment sis sur le lot 4 354 018 du cadastre du Québec (721, rue 
Principale Est) a été détruit par un incendie; 
 
CONSIDÉRANT que les propriétaires ne souhaitent pas reconstruire et désirent vendre 
l'immeuble;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham désire faire l'acquisition de cet immeuble afin, entre 
autres, de régulariser l'accès à l'usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT que l'évaluation municipale de cet immeuble est de 175 600 $; 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire est disposé à vendre l'immeuble à la Ville de Farnham 
pour la somme de 190 000 $; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
Et APPUYÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de faire l'acquisition du lot 4 354 018 du cadastre 
du Québec appartenant à la compagnie 140183 Canada inc. aux fins de réserve foncière. 
 
QUE cette acquisition est faite pour la somme de 190 000 $ et aux conditions suivantes : 
 

• La transaction devra être signée au plus tard le 30 novembre 2022. 
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• La Ville de Farnham prendra en charge la destruction du bâtiment, lorsqu'elle sera 
propriétaire de l'immeuble. 

 
QUE Me Diane Lépine, notaire, soit mandatée afin de rédiger l'acte d'acquisition. 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence le 
greffier adjoint, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tout 
document permettant de donner effet à cette décision. 
 
Que cette dépense soit imputée au poste budgétaire 22-600-00-723. 

 
Seconde période de questions 
 
Six des dix-huit personnes présentes s’expriment sur les sujets suivants : 
 

• Projet de développement autour de la tourbière. 
 

• Guignolée du Centre d'action bénévole le 19 novembre 2022. 
 

• Chanteurs au Centre Saint-Romuald le 12 octobre, entrée à 5 $ plus une denrée 
non-périssable. 
 

• Relocalisation du Centre d'action bénévole. 
 

• Cloche de la place du Souvenir. 
 

• Respect dans les divergences d'opinions et les différents échanges. 
 

Informations des conseillers 

 
Le maire cède la parole aux conseillers, lesquels s’expriment sur les sujets suivants : 
 
Mme Nathalie Dépeault 
 

• La Semaine de la prévention des incendies se déroulera du 9 au 15 octobre sur le 
thème "Le premier responsable c'est toi!".  Saviez-vous que chaque année au 
Québec, les incendies causent en moyenne : 

 
▪ 13 maisons endommagées chaque jour. 

 
▪ 400 blessés. 

 
▪ 24 000 personnes évacuées. 

 
Près de 49 % des incendies qui se produisent dans les maisons sont liés à une 
distraction ou à une erreur humaine!  Augmentez vos chances de survie grâce à 
deux gestes concrets : 
 

▪ Assurez-vous d’avoir un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout 
temps. 
 

▪ Préparez le plan d’évacuation de votre résidence. 
 

Nous vous invitons également à consulter les capsules de prévention sur le site 
Internet du ministère de la Sécurité publique. 
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M. Daniel Campbell 
 

• Conférence sur le bien-être numérique en famille (8 ans et plus) le jeudi 13 
octobre, de 18 h 30 à 19 h 45.  Cette conférence répondra aux questions des 
parents et prodiguera des conseils pour aborder les questions du numérique avec 
les enfants et les adolescents.  Places limitées à cinquante participants.  Inscrivez-
vous auprès de l’équipe de la Bibliothèque municipale Louise-Hall. 

 

• Semaine des bibliothèques publiques du Québec, véritable lieu de rencontres, 
d'échanges, de découvertes et d'accueil, la bibliothèque est un endroit aux mille 
possibilités pour tous les membres de la famille.  Voici les activités qui vous seront 
offertes dans le cadre de la Semaine des bibliothèque publiques : 

 
▪ L’exposition "Une fenêtre sur le monde" vous fera voyager en découvrant 

la beauté, l’originalité et l’ingéniosité des bibliothèques à travers leurs 
histoires. 
 

▪ Venez participer au bricolage collectif.  Le défi : réaliser un immense mille-
pattes qui vous éblouira. 
 

Visitez la Bibliothèque municipale Louise-Hall du 18 au 22 octobre pour participer! 
 

• Le cercle littéraire, jeudi 27 octobre.  Joignez-vous à l’équipe de la Bibliothèque 
municipale Louise-Hall pour découvrir, partager et suggérer des lectures lors de 
cette rencontre.  Pour inscriptions et informations, communiquez avec l’équipe de 
la Bibliothèque municipale Louise-Hall. 

 
Mme Sylvie Ouellette 
 

• Portes ouvertes de l'ancienne église Saint-Romuald le jeudi 13 octobre, de 16 h à 
19 h.  L’ancienne église Saint-Romuald est un monument emblématique de 
Farnham.  Depuis l’automne 2021, la Ville de Farnham en est propriétaire.  Le 
13 octobre, de 16 h à 19 h, nous ouvrons les portes du Centre Saint-Romuald afin 
que vous puissiez constater (Ou reconstater) la beauté du bâtiment. 

 
Également, dans le but de connaître votre opinion sur l’avenir du Centre 
Saint-Romuald, nous vous inviterons bientôt à compléter le sondage qui nous 
permettra de connaître vos idées sur les possibles nouveaux usages du bâtiment.  
Surveillez nos plateformes de communication. 

 

• Collecte de feuilles mortes du 24 au 27 octobre : 
 

▪ Secteur A lundi 24 octobre. 
 

▪ Secteur B mardi 25 octobre. 
 

▪ Secteur C mercredi 26 octobre. 
 

▪ Secteur D jeudi 27 octobre. 
 

Les exigences se détaillent comme suit : 
 

▪ Sacs de papier uniquement. 
 

▪ Sacs biodégradables, compostables et recyclables refusés. 
 

▪ Sacs exempts de ruban adhésif. 
 

▪ Poids maximal de 25 kg par sac une fois rempli. 
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▪ Déposés en bordure de la voie publique douze heures avant le jour de la 
collecte. 

 
Les feuilles mortes déposées dans un sac non réglementaire seront laissées sur 
place. 

 
M. Claude Benjamin 
 

• Remerciements aux citoyens l'ayant contacté pour poser des questions du le 
projet de développement autour de la tourbière. 

 

• Retour des activités libres à l’aréna Madeleine-Auclair.  Venez patiner en famille 
ou entre amis à l’aréna Madeleine-Auclair.  Sur présentation de la carte Accès 
Farnham, les résidents de Farnham et de Sainte-Sabine auront accès 
gratuitement. 

 
Vous n'avez pas encore votre Carte Accès Farnham?  Faites-en la demande en 
personne à l'aréna Madeleine-Auclair ce mardi 4 octobre, entre 16 h 30 et 18 h 30.  
Apportez votre preuve de résidence et d’identité.  Il est également possible d'en 
faire la demande en ligne à partir de la plateforme Sport-Plus accessible via notre 
site Internet. 

 
M. Olivier Surprenant 
 

• Communauté nourricière, exercice de vision le mercredi 5 octobre de 17 h à 20 h.  
La Ville de Farnham entreprend une grande réflexion afin de rendre son système 
alimentaire local plus durable dans le but, entre autres, d’accroître l’autonomie 
alimentaire et l’accès à des aliments de qualité, ainsi que favoriser la rétention des 
entreprises agricoles et agroalimentaires. 

  
Cet enjeu vous interpelle?  Vous voulez partager votre opinion?  Vous êtes 
conviés à un forum de discussion le mercredi 5 octobre, de 17 h à 20 h, à la 
Station-Pierre-Bériau située au 313, rue de l’Hôtel-de-Ville.  L’inscription à cet 
atelier est obligatoire.  Retrouvez les détails ainsi que le formulaire d’inscription 
sur notre site Internet.  

 

• Prochaines activités spéciales au Marché public : 
 

▪ Prestation musicale de Liana Adam le samedi 8 octobre, à 10 h.  Pour un 
petit avant-goût, visitez la page Facebook de Liana Adam. 
 

▪ Fête des récoltes le samedi 15 octobre, à 10 h.  Célébrons ensemble la 
fin de la saison estivale au Marché public de Farnham.  La chef Maude 
Arsenault nous donnera une panoplie de bons petits trucs pour cuisiner 
les légumes d’ici.   

 
Venez profiter du site animé et faire des réserves de produits d’ici pour l’hiver.  
Consultez la page Facebook du Marché public de Farnham pour obtenir tous les 
détails. 

 
M. Jean-Yves Boulianne 

 

• Spécial Halloween la gratouille du docteur Wouf! (2 à 6 ans) le vendredi 
28 octobre à 18 h 30.  Places limitées à cinquante participants.  Inscrivez-vous 
auprès de l’équipe de la Bibliothèque municipale Louise-Hall. 

 

• Distribution de bonbons le lundi 31 octobre, dès 17 h.  Les petits monstres et les 
petits sorciers et sorcières de Farnham sont conviés au Centre Saint-Romuald 
pour recevoir des bonbons à l’église qui sera, lors de cette nuit spéciale, hantée.  
C’est un rendez-vous! 
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• Concours de décorations d’Halloween durant tout le mois d’octobre.  Le Services 
des loisirs, culture et tourisme met sur pied un concours qui s’adresse aux petits et 
aux grands de Farnham qui ont l’habitude de mettre le paquet pour célébrer 
l’Halloween!  Des certificats-cadeau de 70 $ seront remis dans les catégories 
commerciale, citoyenne et enfants. 

 
Pour participer, vous devez envoyer vos photos par courriel avant le 1er novembre 
à 17 h.  Tous les détails se trouvent sur notre site Internet. Participez en grand 
nombre! 

 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 20 h 30. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire  


